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Facture à régler suite à un décès

Par rog, le 29/01/2008 à 19:25

suite au décès de ma mère ,et qui de son vivant était seul,suis je dans l'obligation de régler
toutes les factures qui ne sont pas à mon nom tels que:eau,téléphone,electricité etc...merci

Par jeetendra, le 29/01/2008 à 19:44

bonsoir, en effet les dettes sont transmissibles en cas de deces d'un ascendant, cordialement
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